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/Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Iƻb/!.Σ Ŏƻ-financé par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Iƻb/!. Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la 
Directive 2011/24/EU « ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜnts en matière de soins de santé 
transfrontaliers ». Celle-Ŏƛ ǾƛǎŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
transfrontaliers, ainsi que les modalités de prise en charge financière de leur hospitalisation.  

Une des actions prévues dans le cadre du projet HoNCAB concerne ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ ǇƛƭƻǘŜǎΣ ŎƻƻǊŘƻnné par les Hospices Civils de Lyon (HCL), le Centre Hospitalier 
Universitaire de Lyon.  

Dans le cadre de ce réseau, lŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
transfrontaliers par les hôpitaux pilotes ont permis de mettre en évidence les différences de prise en 
charge entre Etats membres. Ces différences peuvent générer des incompréhensions pour les 
patients transfrontaliers, en particulier les procédures de remboursement et de prise en charge de 
leurs soins. Pour réduire ces incompréhensions, il est nécessaire de mettre en place un ensemble 
homogène de bonnes pratiques, largement applicables, qui permettront de faciliter les parcours de 
soins.  

Ce guide de bonnes pratiques vise à identifier quels sont les processus, les pratiques et les méthodes 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
patients transfrontaliers. Pour le réaliser, un questionnaire de bonnes pratiques a été rédigé par les 
HCL et envoyé aux hôpitaux membres du réseau Hob/!.Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ 
choisis en fonction dΩun nombre significatif de patients étrangers traités. Les réponses analysées ont 
permis de faire émerger les meilleures pratiques, ainsi que les points à améliorer les plus fréquents.  

Ce guide se place du point de vue du patient transfrontalier, en suivant les grandes phases de son 
parcours et en analysant pas à pas les bonnes pratiques à mettre en place pour lui assurer un service 
de qualité, ce qui implique de connaître à la fois ses attŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 
hospitaliers et le cadre règlementaire.  

Il est important de noter que les bonnes pratiques présentées dans ce guide sont des idées 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎΦ [ŜǳǊ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘôpital. La pertinence 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƧŜ ǇŜǳȄ ƳŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ tƻǳǊ pouvoir bénéficier de ces droitsΣ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ : 

- Sur les hôpitaux dans lesquels je peux me rendre. 
- Sur la façon dont je serai pris en charge. 
- Sur les sommes que je devrai débourser. 
- Des modalités selon lesquelles je serai remboursé. 
- De la façon dont je serai suivi après mon hospitalisation. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Řŀƴǎ Ƴŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ. A ce titre, 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne peut 
réduire considérablement les interrogations liées à mes soins et faciliter ma prise en charge. 
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de certaines bonnes pratiques peut changer en fonction du nombre de patients étrangers traités 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧŀœons différentes. Ce guide contient de nombreux exemples 
pratiques qui visent à illustrer cette diversité. 

Le premier chapitre du guide donnera une définition rapide des enjeux et des besoins spécifiques des 
patients transfrontaliers. Le deuxième chapitre traitera des bonnes pratiques dans les domaines de la 
pré-ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ au paiement des soins, et au remboursement de ceux-ci. 

 

 

 

 

 

La Directive EU 2011-24 : une avancée majeure pour la prise en charge des patients 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
 
La Directive EU 2011-24 clarifie de nombreux droits pour les patients ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne. Ces 
ŘǊƻƛǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ну 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŎƘƻƛǎies par 
chacun de ces Etats en cohérence avec leur droit national. Les principaux progrès concernent :  

- La possibilité de recevoir des soins dans un autre Etat membre sans autorisation 
préalable, en payant directement les coûts liés au traitement, et en sollicitant le 
remboursement, total ou partiel, dans son pays membre de résidence. 

- Le ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ accessibles, par la création de points de contacts 
nationaux (cf annexe 2) pour les patients transfrontaliers. 

- Le droit à un suivi approǇǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, après avoir reçu des soins dans un 
autre Etat membre. 

- La reconnaissance des prescriptions médicales ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΦ 
- Il est maintenant de la responsabilité des Etats membres ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ qualité et la 

sécurité des soins, de garantir ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŦŀǳǘŜ et la protection des 
données personnelles. 
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Le patient européen, une définition complexe 

 

 

 

 

 

 

 

[Ω¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ est composée ŘΩune mosaïque de peuples et de cultures diverses. Depuis sa 
ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ /Ŝǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un 
ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ 
encore en phase de développement. Ils nécessitent une adaptation constante des acteurs concernés. 
Parmi ces domaines en pleine croissance se trouvent les « soins transfrontaliers ». 

Par « soins transfrontaliers », on entend ƛŎƛ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǊŜœǳǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne, le coût de la mobilité des patients 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлмм ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ 
Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǎƻƛǘ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ м҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł нтΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ 
Commission Européenne, chaque année, 3 à 4% des citoyens européens se font soigner dans un 
autre Etat membre. 

Le volume des soins transfrontaliers est pourtant en constante augmentation. Ainsi, le rapport 2012 
du Centre des liaisons européennes et internationales de la Sécurité sociale française (CLEISS) 
indique que les remboursements effectués par le CLEISS à des organismes européens, au titre des 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎƻƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ŘŜ мтс 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлло Ł ǇǊŝǎ ŘŜ пнм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
130%. Sur la même période, les remboursements effectués par des organismes européens au CLEISS, 
sont passés de 395 millions à 615 millions, soit une augmentation de 56%. Ces deux évolutions 
montrent une croissance forte de la mobilité des patients européens.  

Cette mobilité impose de réfléchir à la prise en charge de ces patients, de façon à prendre en charge 
efficacement leurs besoins spécifiques.  

 

WŜ ǎǳƛǎ ǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭΣ ƧŜ ǇŜǳȄ ƳŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘique me permet de travailler, de vivre et de 

me faire soigner dans un Eǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ Ƴƻƴ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

wŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ Ƴƻƴ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ peut être compliqué. En 

ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ƧΩŀƛ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ et des besoins spécifiques, que les hôpitaux 

doivent pouvoir prendre en compte tout au long de mon traitement. 
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Les besoins de ces patients peuvent soit ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ soit ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴe 
démarche sanitaire programmée. Néanmoins, ces deux types de prise en charge induisent des 
besoins et des attentes spécifiques aux patients transfrontaliers qui doivent être prises en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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La pré-admission et lôadmission : lôimportance de 
lôinformation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de leur pré-ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩoffrir aux patients transfrontaliers 
un cadre rasǎǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞΦ /Ŝƭŀ 
implique de prendre en compte deux éléments transversaux : la langue de communication utilisée et 
la question du paiement et du remboursement. 

 

 

Droit ¨ lõinformation et langue de communication  

 

[Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
satisfaisante avec les agents hospitaliers : un service de traduction ou des documents dans une 
langue compréhensible par tous faciliteront les échanges. La barrière de la langue doit être prise en 
ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŎŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 
chacun de ces stades.  Cette question se retrouvera donc dans tous les chapitres de ce guide. 

 

Les soins programm®s et lõinformation en pr®-admission  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŜƴǘǊŜ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ Ƴƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

mon parcours. Je dois y être préparé le mieux possible. Si je viens en soins programmés, la 

pertinence ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ reçues pendant la pré-admission ƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

sereinement mon hospitalisation. {ƛ ƧŜ ǾƛŜƴǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΣ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ŝǘ ǊŀǎǎǳǊŞΦ 

Dans les deux cas, ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ ǉǳŜ ƧŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ, ŘΩşǘǊŜ 

informé sur mon parcours de soins et les modalités de paiement et de suivi post-hospitalisation. 

WΩŀƛ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ accéder à la meilleure offre de soinsΦ WΩŀƛ ōŜŀǳŎƻǳǇ 

de choix, je vais donc aller vers les établissements sur lesquels je peux trouver le plus 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΦ WŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƧŜ Řƻƛǎ 

sélectionner la plus convaincanteΦ vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ, je cherche à obtenir toutes les informations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΦ 
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I Lõattractivit® 

Cette attractivité repose sur ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ géographique constitue un élément 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴts 

ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ la qualité des soins et plus encore 

ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ƴédicale dans leurs spécialités. 

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

connus du public. Cette reconnaissance peut être assurée directement par les médecins généralistes 

ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ qui connaissent la répǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ 

démontré que le choix des patients est avant tout influencé par les ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳΩƛƭǎ 

fréquentent1.  

Elle peut aussi être assurée par les patients qui cherchent eux-mêmes des informations. A ce titre, 

LƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

Cet effort peut être mené par ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
  Volume 19 du magazine Eurohealth 

http://www.lse.ac.uk/LSEHealthAndSocialCare/pdf/eurohealth/EuroHealth19-4-Web-121213.pdf  

Bonne pratiques concernant ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

- Le site Internet peut mettre à disposition des patients des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

langues étrangères, ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭΣ ǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎΣ 

ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ 

médical. 

- Afin de faire cƻƴƴŀƛǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

professionnels de santé, certains établissements participent à des congrès médicaux 

et/ou signent des conventions avec des assurances, publiques ou privées. 

- /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ peǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ : 

¶ 5Ωun service identifié, ou ŘΩun point de contact chargé  des relations avec les 

patients transfrontaliers. 

¶ 5ΩǳƴŜ personne identifiée au sein du bureau des admissions. 

¶ 5Ωǳƴ réseau national de promotion du système de santé national (ex : France 

Surgery) 

http://www.lse.ac.uk/LSEHealthAndSocialCare/pdf/eurohealth/EuroHealth19-4-Web-121213.pdf
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2 Lõinformation individuelle du patient  
 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нлммκнпκ¦9 Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ŀǳȄ 

patients. Une fois que le patient a choisi de se faire soigner dans un établissement de santé, il 

nécessite des ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et les 

conditions de remboursement.  

Cela ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł une documentation claire, synthétique et adaptée. Pour ce faire, il doit 

pouvoir identifier facilement ses interlocuteurs : bureau des admissions et secrétariat médical. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

hospitalisation avant que celle-ci ne commence. 

 

 

 

Exemple de bonnes pratiques concernant ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ : 
Le site Internet de la Clinique de Munich (Städtisches Klinikum München) met en évidence, tout 
Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ǎŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ǉƻǳr les patients 
transfrontaliers, symbolisées par un signe clair : les drapeaux représentants les différentes 
nationalités. 

 



 

10   

.  
¢ƘŜ ŎƻƴǘŜƴǘ ƻŦ ǘƘƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜŦƭŜŎǘǎ ƻƴƭȅ ǘƘŜ ŀǳǘƘƻǊΩǎ ǾƛŜǿǎ ŀƴŘ ǘƘŜ 9ȄŜŎǳǘƛǾŜ !ƎŜƴŎȅ ŦƻǊ 
Health and Consumers is not responsible for any use that may be made of the information 
contained herein. Grant Agreement 2011 13 01 HoNCAB Project 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les soins en urgence et la communication interne  
 

 

 

Bonnes pratiques concernant ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ : 

- En phase de pré-admission, pendant les premiers contacts, il est nécessaire de donner les 
informations les plus précises possibles ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : les formalités 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ł ŀŎŎƻƳǇƭƛǊΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, 
les informations médicales, le devis et les modalités de règlement. Si nécessaire, il est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
européens, par exemple Europe Direct. 

- Le devis doit comporter tous les éléments que le patient retrouvera dans sa facture. 

- [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ il est souhaitable de mettre à disposition des patients transfrontaliers 
des documents de présentation en plusieurs langues όƭΩŀƴƎƭŀƛǎ ǊŜǎǘŀƴǘ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
parlée)Φ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
procédures ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŎŀǎΦ 

- La première prise de contact permet de définir une langue de communication et le cas 
échéant de faire appel à un agent en capacité de communiquer dans la langue choisie.  

- Il est souhaitable que chaque bureau des admissions dispose de ressources capables de 
parler dans des langues étrangères, en fonction de la probabilité de recevoir des patients 
transfrontaliers. 

- {ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ il peut être utile de mettre à disposition des agents un « kit de 
survie » contenant des phrases ou des mots clés permettant de se faire comprendre par 
ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǉŀƛement (cf annexe 4). 

Etre hospitalisé en urgence dans un pays étranger est un évènement difficile. En tant que 

ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƳŜǎ ǎƻƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ Ƴŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

administrative. Or, ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

bureau des admissions. Afin de vivre au mieux mon hospitalisation, je souhaite être informé le 

plus tôt possible au cours de mon séjour. 

Exemple de bonne pratique : 
Les Hospices Civils de Lyon proposent aux agents des ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ des fiches de 
vocabulaire reprenant les phrases les plus couramment utilisées, afin de les aider dans à 
communiquer avec les patients étrangers : 

 



 

11   

.  
¢ƘŜ ŎƻƴǘŜƴǘ ƻŦ ǘƘƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜŦƭŜŎǘǎ ƻƴƭȅ ǘƘŜ ŀǳǘƘƻǊΩǎ ǾƛŜǿǎ ŀƴŘ ǘƘŜ 9ȄŜŎǳǘƛǾŜ !ƎŜƴŎȅ ŦƻǊ 
Health and Consumers is not responsible for any use that may be made of the information 
contained herein. Grant Agreement 2011 13 01 HoNCAB Project 

 

 

 

Si le patient est hospitalisé en urgence, la question de son information se pose de manière plus 

complexe, car le secrétariat mŞŘƛŎŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǎƻƴ ǎŞƧƻǳǊ. Les informations sur le parcours 

de soins du patient, ainsi que sur ses droits, ses obligations, et ses procédures de remboursement, 

doivent pourtant lui être fournies.  

/Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǳƛǎǎŜ ŦŀƛǊe appel dans certains cas à des interprètes pour traiter 

ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ 

interculturelle pour adapter leur discours aux références des patients transfrontaliers, notamment 

en termes de système de santé. Ce rôle peut être joué par différents professionnels : les assistants 

sociaux, les membres du bureau des admissions, etc. Dans tous les cas, il peut être intéressant pour 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘe thématique. 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƎŞǊŞŜΣ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ 

bureau des admissions puisse transmettre les informations administratives adéquates au patient.  

 

 
Bonnes pratiques concernant ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ :  

- Pour que le patient puisse fournir un consentement éclairé à ses soins, la communication 
Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ si le patient parle une langue 
étrangère, et aussitôt que son état de santé le permetΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł un 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ōƛƭƛƴƎǳŜǎ, qui doit être disponible 
dans tous les services ; ou de louer les services ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ réactivité. 

- Les services des urgences doivent être en lien permanent avec les bureaux des 
admissions et transmettre le plus vite possible les informatiƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
patients transfrontaliers. Par ailleurs, le bureau des admissions doit mettre en place une 
requête informatique pour vérifier la complétude des dossiers de patients 
transfrontaliers. 

- Une fois informés, les bureaux des admissions doivent vérifier son dossier, notamment 
afin de déterminer les modalités de paiement et essayer de se mettre en contact avec le 
patient ou ses proches. 

 
Exemples de bonnes pratiques concernant ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ : 
Parler Anglais est oblƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ wƘƻŘŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
facilement la communication avec le patient ou, si nécessaire, avec un proche ou un 
accompagnateur. De plus, cela crée un environnement rassurant pour les patients anglophones, 
qǳƛ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Cette 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ǊŜœǳǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ wƘƻŘŜǎΦ 
 
Parmi les hôpitaux recevant moins de patients transfrontaliers, le centre hospitalier universitaire 
ŘΩ¦ŘƛƴŜ ǇŀȅŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ Quand 
un patient transfrontalier est admis en urgence, le service de médiation est contacté en même 
temps, si des difficultés de communƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
rapidement au patient toutes les informations dont il a besoin. 
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Les besoins spécifiques du patient transfrontalier pendant 
son séjour 

 

 

 

 

 

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 

ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ 

de comprendre les enjeux des différents traitements qui lui sont proposés, pour pouvoir choisir en 

toute conscience. Dans le cas des patients transfrontaliers, cette communication peut impliquer un 

ŜŦŦƻǊǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƴŜ ǇŀǊƭŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ langue. Cet 

ŜŦŦƻǊǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ǎƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ  

 

Une organisation qui favorise la qualité de la communication  
 

 

 

 

 

 

La prise en charge de la communication avec les patients transfrontaliers doƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

satisfaisante Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΦ 

Certains hôpitaux recrutent des personnes parlant au moins une langue étrangère à tous les postes 

ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ŘƻǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ōƛƭƛƴƎǳŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ 

cette dernière solution impliquant toutefois de disposer de plusieurs agents pour chaque langue, afin 

ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ 

des coûts engagés. Enfin, dans certains hôpitaux recevant un nombre important de patients 

aƻƴ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

patients. Je peux pourtant avoir besoin de services spécifiques, notamment si je parle une 

ƭŀƴƎǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 

adaptations, par exemple pour que je puisse fournir un choix éclairé sur mon traitement ou 

pour organiser les conditions de mon retour à mon domicileΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƳŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 

ǾƻȅŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ Ƴƻƛ ƻǳ ƘŀōƛǘŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳΩŀƛŘŜǊ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Ma communication avec les équipes soignantes et administratives est un déterminant 

important de la qualité de mon séjour. Pour les échanges complexes, je souhaite tant que 

possible communiquer avec un nombre restreint de personnes, si possible un référent qui parle 

la même langue que moi. De plus, je peux avoir des habitudes culturelles différentes de celles 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƧŜ ǎǳƛǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ Ŝǘ ƧŜ ƳΩŀǘǘŜƴŘǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
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étrangers en urgence, des membres du bureau des entrées ont pour mission spécifique de prendre 

contact avec ces patients pour leur donner des informations administratives. 

De manière générale, la communication avec les patients étrangers mobilise rarement un service 

spécifique. Elle est confiée à des agents de services existants, le bureau des entrées pour les 

questions administratives et les différents services médicaux pour les questions médicales.  

Dans certains hôpitaux européens, les patients doivent payer pour bénéficier du service de 

médiation interculturelle. Du point de vue de la Directive 2011/24/EU, cela peut constituer une 

ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜnt supporter des coûts plus élevés 

pour recevoir le même traitement. Il est donc important de fournir, si possible, une communication 

quotidienne gratuite pour le patient.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assurer une communication de qualité au quotidien  
 

 

 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ Ƴƻƴ ǎŞƧƻǳǊ ŘŞǇŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ Ƴŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ 

Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 9ƴ tant que patient transfrontalier, je peux avoir 

besoin de traductions pour que mon séjour se passe dans de bonnes conditions. Pour la plupart 

des actes de la vie quotidienne, des échanges simples sont possibles, mais pour les questions 

Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ƧΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ 

Bonnes pratiques concernant ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
transfrontaliers au sein des différents services : 

- Identifier dans les différents services médicaux les personnels parlant des langues 
étrangères et pouvant servir de personnes ressources pour la communication. Par 
exemple, il est possible de créer des listes de personnels classés par langue et disponible 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀl. Pour être efficaces, ces listes doivent être connues des équipes 
ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ : plus la part des patients 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜΣ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ spécialisés dans cet accueil est 
importante. 

- Privilégier la disponibilité et la stabilité des intervenants, notamment dans les bureaux 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŞŘƛŞǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ 
elle ne peut être mise en place dans tous les hôpitaux. 

- Se doter de personnels connaissant les références culturelles et administratives des 
patients transfrontaliers, dans la mesure du possible. 

Exemple de bonne pratique :  
Le CHU de Grenoble reçoit un grand nombre de patients transfrontaliers en urgence, notamment 
pendant les périodes hivernale (skieurs) et estivale (randonneurs)Φ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
passer par le bureau des admissions avant leur arrivée.  
¦ƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞΣ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
transfrontaliers directement dans leur chambre afin de résoudre avec eux les questions 
administratives qui peuvent se poser. 
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Les patienǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
administrative, ou pour parler de leur ressenti, par exemple vis-à-vis ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƻǳƭŜǳǊǎΦ /Ŝƭŀ 
implique de donner des informations précises, ce qui peut poser problème avec la barrière de la 
langue. Il est donc nécessaire que le patient transfrontalier puisse discuter avec des personnels aptes 
à dépasser cette barrière, ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ.

Bonnes pratiques concernant la communication avec le patient pendant son séjour : 

- Recruter des agents aptes à communiquer dans une langue étrangère, au moins pour 
assurer la communication quotidienneΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎcueillir 
des patients étrangers, en particulier les services des admissions et des urgences. 

- 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ les enjeux des 
conversations plus complexes. Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ service 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ par téléphone ou sur rendez-vous avec le patient et le médecin. 

- Privilégier la prise de contact avec les proches, familles et amis, du patient 
transfrontalierΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Exemple de bonne pratique :  
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ /I¦ ŘŜ [ȅƻƴΣ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇƻƭȅƎƭƻǘǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ et 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ. Ces listes contiennent, tant que possible, plusieurs 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭŀƴƎǳŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ 
de rassurer les patients transfrontaliers, tout en assurant une communication de qualité. 
Dans les rares cas où ce système ne permet pas de répondre aux besoins, le CHU de Lyon fait 
ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ 
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Après le départ du patient: bonnes pratiques et points à 
améliorer 
 

 

 

 

 

 

Le suivi post-ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 

européens. En effetΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ƻǴ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ son pays 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

questionnements : 

- Concernant le suivi, les rapports avec les médecins traitants du patient dans son pays 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 

hǊΣ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

contact avec des praticiens étrangers, opérant dans un système de santé différent de celui de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΦ 

- Concernant le paiement des frais de soins, la situation est complexe en cas de complications 

médicales. Ces situations sont dommageables tant pour les hôpitaux, qui peuvent parfois ne pas 

ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 

parfois payer une majoration de frais des soins dans des conditions difficiles pour eux. 

 

Le sui vi du patient  et lõimportance des informations donn®es ¨ la 
sortie  

 

 

 

 

 

 

! ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ compte-rendu médical qui résume les grandes données 

ŘŜ ǎƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans la suite de 

ǎƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƧŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǎŜ ǇŀǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ WΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜlle somme je dois payer,  à 

ǉǳƛ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƧŜ ǇŜǳȄ şǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƧŜ ƳΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŜs traitements que je 

dois suivre suite à mon hospitalisation.  

En rentrant dans mon pays de résidence, je dois continuer mon traitement médical afin de 

terminer ma guérison et mon éventuelle réhabilitation. Pour ce faire, mes médecins vont avoir 

ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ /Ŝǎ 

informations sont présentées différemment selon les pays. Il est donc possible que je doive 

ŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƧΩŀƛ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞΦ 



 

16   

.  
¢ƘŜ ŎƻƴǘŜƴǘ ƻŦ ǘƘƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜŦƭŜŎǘǎ ƻƴƭȅ ǘƘŜ ŀǳǘƘƻǊΩǎ ǾƛŜǿǎ ŀƴŘ ǘƘŜ 9ȄŜŎǳǘƛǾŜ !ƎŜƴŎȅ ŦƻǊ 
Health and Consumers is not responsible for any use that may be made of the information 
contained herein. Grant Agreement 2011 13 01 HoNCAB Project 

 

documents réalisée dans le cadre du projet européen ECAB (Evaluating Care Across Borders) publiée 

dans le numéro 19 du magazine Eurohealth, la nature des informations contenues dans le dossier de 

ǎƻǊǘƛŜ  Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

Il peut en résulter des incompréhensions ou des doutes pour les médecins chargés de suivre le 

patient dans son pays de résidence. Habitués à un certain type de document de sortie, ils peuvent ne 

Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘΣ ƻǳ Ŝƴ ǘǊƻǳǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƧǳƎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭŜǎΦ 5Ŝ 

même, les ordonnances de médicaments peuvent être mal comprises. A ce titre, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭŀ 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нлммκнпκ9¦ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ordonnances utilisent la dénomination commune internationale des médicaments, ce qui améliore la 

reconnaissance des ordonnances de médicaments eƴǘǊŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 

recevoir les informations et les précisions dont il a besoin. Cela implique de pouvoir le mettre en 

relation avec des agents capables de lui expliquer dans la langue appropriée les détails de son dossier 

de sortie et de répondre à ses questions éventuelles sur son traitement et/ou sur le suivi post 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  [ΩƛŘŞŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ le temps de répondre aux questions 

du patient transfrontalier avant son départ, et lui fournir un numéro de téléphone ou une adresse 

mail à contacter en cas de besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le paiement  des soins transfrontaliers dans les Etats membres de 
lõUnion Européenne  

 

Bonnes pratiques concernant les informations relatives au suivi du patient : 

- Prendre le temps ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ, ou à 
ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ǎƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴΩŜǎǘ pas en état de comprendre, Ł ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ. Cela 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜs à propos des 
ordonnances et informations diverses. 

- Fournir un contact au patient avant son départΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ Řǳ ǎŜŎrétariat 
médical ou les coordonnées du bureau des admissions. 

- 9ǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ document de sortie à un patient 
transfrontalier appelant depuis son pays de résidence, même si le cas reste rare. Cela 
nécessite, en plus de la disǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇƻƭȅƎƭƻǘǘŜǎΣ ǉǳŜ ces agents soient formés 
pour expliquer sommairement les informations présentes dans ce document. 

Exemple de bonne pratique : 
[ΩHôpital San Matteo de Pavie (Ospedale Policlinico San Matteo) propose aux patients 
transfrontaliers la traduction des rapports médicaux et opératoires, ainsi que des prescriptions 
médicales. Il est ainsi plus facile pour le patient de continuer son traitement une fois de retour 
dans son pays de résidence. 
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.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ 
ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
problématiques connues et prévues par les hôpitaux des Etats ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ  

I Les soins dispensés en urgence  

Pour ce type de soins, trois configurations sont possibles :  

¶ [ŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Carte EǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩAssurance Maladie (CEAM) permet au patient 
ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎŜ 
ǘǊƻǳǾŜΦ [Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 
ŎŜǘ 9ǘŀǘΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ όǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ŀ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ 
le  secteur hospitalier privé). La majeure partie des frais est prise en charge par un tiers 
payant, ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ seul un ticket 
modérateur reste à la charge du patient. 

Le remboursement est géré directement par les Etats concernés. Certains passent par des 
organismes nationaux qui récupèrent les sommes et les reverseƴǘ Ł ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳƛ 
ƭŜǎ ŀ ŘŞōƻǳǊǎŞǎ όŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜύΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ƳƻƛǎΦ 

¶ {ƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 
ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 9ǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛŜƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 
des frais et demander ensuite le remboursement à son organisme assureur, sur la base des 
factures établies. 

¶ Par ailleurs, des accords de coopérations ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
Ŝǘ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘΩ9ǘŀǘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ /Ŝǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ǉǳƛǎǎe 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎƻƴ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

 

 

 

 

 

II Les soins programmés  

1/ Le régime des autorisations préalables  

Avant la Directive 2011/24/UE, dans la plupart des Etats membres, il est nécessaire, pour bénéficier 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

/Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƛŜƴ-fondé de la dépense (voire de contrôler et 
de limiter ce type de séjoǳǊǎύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ IƻƴƎǊƛŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ 
ŘΩŀƭƭŜǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇŀȅǎΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
ǎƻƛƴǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ :  
Techniker Krankenkasse, ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀǎǎǳǊŞǎΣ ŀ des accords avec des hôpitaux Belges et Néerlandais concernant le remboursement 
des vacanciers Allemands hospitalisés dans ces deux pays. La coopération est établie depuis 2003 
et fonctionne encore, preuve de son efficacité. 
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[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ǿŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ł 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩşǘǊŜ ǇŀȅŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

 

2/ Les autorités délivrant , et gestionnaires de, lõautorisation pr®alable 

On constate une assez forte hétérogénéité des différentes institutions responsables de la délivrance 
des autorisations préalables. 

Dans certains Etats, ce sont des institutions nationales. Ce genre  de dispositif permet une régulation 
homogène des demandes sur le territoire. Par ailleurs, la gestion du financement des soins rendus 
ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŞǾƛŘŜnt pour un hôpital 
prestataire de soins, dont la demande de remboursement sera traitée à un niveau central, et non pas 
ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ όƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŜ ǇŜǊŘǊŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳ ōƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜύ 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ !ǳǘǊƛŎƘŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ la Federation of Austrian 
Social Security Institutions est la gestion des relations internationales en matière de financement des 
soins. En Hongrie, le Hungarian Health Insurance Fund ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳmés 
hors des frontières. 

Dans certains Etats, ce sont les caisses locales de sécurité sociale qui se chargent ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-
fondé des ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŎƻƳƳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ. Elles sont centralisées 
par région administrative : uƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƎŝǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ 
les hôpitaux de la région. Par exemple, pour la région Rhône-Alpes, en France, la Caisse Primaire 
ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ pour les « migrants » est située à Annecy. 

En Allemagne, des caisses locales instruisent les demandes, mais des associations au niveau régional 
(Länder) ou national ont une mission de supervision des politiques locales de soins transfrontaliers.  

3/ Le formulaire S2 (anciennement E 112): un document largement reconnu  

Le fƻǊƳǳƭŀƛǊŜ {н Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩ9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

/ŜǘǘŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΦ [ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ ǳƴƛǉǳŜ η Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝt de facturation 

4/ lõavance des frais - paiement par le patient de la totalit®, ou dõune partie 
des frais  

aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ Ǿŀǳǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ parfois 
ƻōƭƛƎŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ  

Cela concerne 2 cas de figure :  

-ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ {н ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀtion (prise en charge 
partielle, ou somme restant à charge pour le patient concernant les forfaits journaliers hôteliers) 

- ǎƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǎŀƴǎ {нΣ ŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƭǳƛ ŀ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴ ŘŜǾƛǎ 
estimatif de frais. 
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Il lui est demandé de payer avant les soins (dans les cas de devis préalable), ou bien à sa sortie de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ (lors des pǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜύ.  

[ΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ 
peuvent être importantes, et les délais de reƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩà 
plusieurs mois. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀǇǊŝǎ  ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ǎƻƴ 
ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ όƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ 
patient rentré à domicile, adresse mal référencée,  insolvabilité du patient, peu de moyens coercitifs 
de poursuites). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 9ǘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƭŜǎ 
frais. Ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǉǳƛ se fait rembouǊǎŜǊ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ 
Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻƴ 9ǘŀǘΣ ǉǳƛ ƭǳƛ-même se fera rembourser par 
ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  

/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ǉƭǳǎ importante de 
récupérer les sommes.  

5/ Coopérations spécifiques  entre Etats  

Des accords de coopération spécifiques sont parfois conclus entre hôpitaux relevant de différents 

Etats membres (par exemple Malte avec des hôpitaux britanniques). Ces protocoles sont souvent le 

ŦǊǳƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀǎΣ ŎŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƭŜǎ 

frais, en mettant en place des circuits de remboursement spécifiques. 

6/ Patients migrants permanents residant sur le territoire dõun autre Etat que  
leur ®tat dõaffiliation 
 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǊŞǎƛŘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ όǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

Etat que celui où ƛƭ Ŏƾǘƛǎŀƛǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ 

sécurité sociale émise par le pays de  nouvelle résidence permanente, mais ses frais de soins sont 

ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŜƴǘǊŜ 9ǘŀǘǎ Ł ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛgine. 

Le paiement et le remboursement des soins  
 

 

 

 

 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǎƛ ƭŜǎ 

formalités administratives, notamment concernant le paiement des soins, ne sont pas réalisées 

lorsque le patient quitte son hôpital de traitement. 

9ƴ ǉǳƛǘǘŀƴǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƧŜ Řƻƛǎ ƳΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƧΩŀƛ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ƧŜ Řƻƛǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝƴ est de même 

si je reçois une facture une fois retourné chez moi. 
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tƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ōƻƴ ƳƻƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ 

patient le plus tôt possible, si possible dès son admission. Dans le cas des patients hospitalisés en 

urgence, cette information fait partie des éléments qui doivent être communiqués par les agents des 

bureaux des entrées quand ils prennent contact avec le patient transfrontalier. Les mécanismes de 

paiement et les sommes potentielles doivent être identifiés au plus tôt. 

{ƛ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƭƻǊǎ ŜƴǾƻȅŜǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 

directement à son domicile. Cela crée des dƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ public, qui ne traduit pas 

spontanément la facture pour la rendre compréhensible, et doit ƭΩŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘƻƴƴŞŜ ǉǳƛ 

peut comporter des erreurs. Pour le patient, le fait de recevoir une facture pour des soins reçus 

plusieurs semaines auparavant, sans pouvoir se faire expliquer cette facture par les personnels de 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǇŜǳǘ ƭŜ ǇƻǳǎǎŜǊ Ł ǊŜŦǳǎŜǊ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŘƻƛǘΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

de faire en sorte que les formalités administratives soient résolues avant la sortie du patient. 

Toutefois, tous les cas ne sont pas équivalents à ce sujet. Si les patients arrivent avec un formulaire 

S2 (soins programmés) ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ (soins en urgence), le 

remboursement des sommeǎ ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǊƳŀƭŜΦ [Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞƎƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜΣ ǎƛ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

ne rembourse pas la totalité du coût des soins et de la prise en charge.  

En revanche, si le patient ne se munie pas de ces documents, sa situation est régie par la Directive 

нлммκнпκ9¦Φ Lƭ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ solliciter le remboursement à son 

retour dans son pays de résidence. Il peut donc être ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ 

ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘer les 

remboursements de soins. 

Ainsi, entre 2008 et 2011, le CHU de Lyon a enregistré en moyenne annuelle нΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳros de 

factures impayées, dites « non-valeurs », dont 730 000 (30%) concernent de patients étrangers. 

Parmi ceux-ŎƛΣ пл҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴΦ [Ŝǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ŘŜ 

paiement représentent donc un manque à gagner important pour les hôpitaux. 

Il peut arriver que les patients transfrontaliers aient besoin, une fois de retour dans leur pays de 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ facture, par exemple pour les transmettre à leur caisse de sécurité 

sociale. Dans ce cas, il est important de mettre à leur disposition les coordonnées du bureau des 

ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ (cf les bonnes pratiques 

concernant les informations relatives au suivi du patient). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonnes pratiques concernant le paiement et le remboursement des soins :  

- Informer le patient au plus vite des procédures de paiement et de remboursement. Cela 

doit avoir lieu avant son traitement, ou dès que son état de santé le permet. 

- Faire payer les frais à charge du patient lors de son départ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

- Prévoir la possibilité de traduire les factures, au moins en anglais. 

- Créer des liens, dans la mesure du possible, avec les opérateurs de remboursement des 

soins, publics et privés, des pays frontaliers, afin de faciliter le remboursement des soins 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ {н ƻǳ ŘŜ /9!aΦ 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

patient, il faut ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ qui peut aider à réaliser les recherches 

nécessaires (cf exemple du paragraphe suivant). 

- Mettre en avant les moyens de paiement par Internet. 
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Les litiges et la résolution des contentieux de paiement  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

récurrentes pour les hôpitaux. De nombreux cas sont possibles, en plus de ceux traités au paragraphe 

précédent. Ils impliquent la mise en place de bonnes pratiques précises vis-à-vis de la connaissance 

des mécanismes de remboursement. 

I En cas dõadmission en urgence 

Exemple de bonne pratique concernant le paiement des soins par Internet :  

Le CHU de Lyon met à disposition de ses patients, sur le site MyHCL, la possibilité de payer leurs 

factures par Internet. Pour les patients transfrontaliers, un document explicatif en anglais est 

disponible sur le site :  

 

Il peut arriver que je ne sois pas en mesure de payer mes soins, et que cela crée un litige avec 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ. Si de tels litiges apparaissent, notamment vis-à-vis du paiement de mes soins, je 

ƳΩŀǘǘŜƴŘǎ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ǇǳƛǎǎŜ şǘre trouvé, notamment vis-à-

Ǿƛǎ ŘŜ ƳŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŀƛǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

connaissance des mécanismes de remboursement des différents Etats membres. 
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Concernant les soins en urgence, la caisse de sécurité sociale du pays de traitement peut refuser de 

ǇŀȅŜǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎŀ /9!aΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ǇŀǊ 

exemple :  

- {ƛ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

- Si la CEAM ouvre ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ 

ŘǊƻƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

II En cas de soins programmés  

Il est également possible de rencontrer des difficultés de paiement pour des soins programmés. Ces 

difficultés doivent être bien connues et anticipées par les services responsables des admissions. Elles 

peuvent survenir, par exemple : 

- Lorsque la situation médicale du patient connait des complications et que leur séjour est 

prolongéΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ł ǇŀȅŜǊΦ {ƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ǇŀȅŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƛƭ ǇŜǳǘ 

refuser de payer les frais supplémentaires, ce qui risque de créer un litige difficile à gérer car 

impliquant des juridictions nationales différentes. 

- Lorsque le patient bŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

longue durée ne bénéficient pas du même traitement administratif dans tous les Etats 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 

remboursement peuvent être différents selon les pays. Le patient peut ne pas connaître ces 

différences, et donc ne pas comprendre la différence de coût restant à sa charge. 

- 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 

Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǇƻǎŜǊ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonnes pratiques et voies de recours concernant la résolution des contentieux de paiement : 

- Professionnaliser une ou deux personnes, dans les bureaux des admissions, spécialisées 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ et la connaissance des institutions de 
recours. 

- Développer, auprès des personnels des bureaux des admissions, la connaissance des 
voies de recours en cas de situations particulièrement complexes : 

o Au niveau européen, SOLVIT, organisme de médiation spécialisé dans la défense 
des droits des citoyens européens (cf annexe 3). 

o Au niveau national, les médiateurs publics concernés, par exemple le médiateur 
de la Direction de la Sécurité Sociale du ministère des affaires sociales français. 

- tǊƻǇƻǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǳƴŜ adresse mail pour les réclamations. 
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Exemple de bonne pratique en cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ /ŀǊǘŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ou de 
S2 : 
 
Lƭ ǇŜǳǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ǉǳΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΣ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ /9!aΦ 
Dans ce cas, il doit payer ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛΦ !Ŧin de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Řŀƴǎ 
ǎƻƴ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  
!ǳ /I¦ ŘŜ [ȅƻƴΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀ Ŝǳ Ł ƎŞǊŜǊ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ƛǘŀƭƛŜƴΣ 
hospitalisé en urgence et ne disposant pas de sa CEAM. Apprenant la situation, le patient a fait 
ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ Ǌƛǎǉǳŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǊŞƎƭŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ Ł ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
du bureau a contacté le CLEISS (Centre des liaisons européennes et internationales de la Sécurité 
ǎƻŎƛŀƭŜύΣ ǉǳƛ ƭΩŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ /ŜƭƭŜ-ci a transmis des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 
française. Cette dernière peut ainsi régler les soins Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
par la caisse italienne.  
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Annexe 1: Liste des Etats membres de lôUnion Europ®enne 
et indicatifs téléphoniques 
 

 
 

Allemagne : +49    Italie : +39 

Autriche : +43     Lettonie : +371 

Belgique : +32     Lituanie : +370 

Bulgarie : +359     Luxembourg : +352 

Chypre : +357     Malte : +356 

Croatie : +385     Pays-Bas : +31 

Danemark : +45     Pologne : +48 

Espagne : +34     Portugal : +351 

Estonie : +372     République Tchèque : + 420 

Finlande : +358     Roumanie : +40 

France : +33     Royaume-Uni : +44 

Grèce : +30     Slovaquie : +421 

Hongrie : +36     Slovénie : +386 

Irlande : +353     Suède : +46 
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Annexe 2: Points de contact nationaux dôinformation des 
patients transfrontaliers 
 

 

AUTRICHE 

Gesundheit Österreich GmbH 
Website: www.gesundheit.gv.at 
Email: patientenmobilitaet@goeg.at 
 
BELGIQUE 
Website: www.crossborderhealthcare.be 
Email: information@crossborderhealthcare.be, 
 
BULGARIE 

National Health Insurance Fund  
Website: www.nhif.bg 
Email: crossbordercare@nhif.bg 
 
CROATIE 

Croatian Health Insurance Fund  
Website: www.hzzo.hr 
Email address: ncp-croatia@hzzo.hr 
 

CHYPRE 

Ministry of Health  

Website: www.moh.gov.cy/cbh 
Email: ncpcrossborderhealthcare@moh.gov.cy 
 
REPUBLIQUE TCHEQUE 

Centre for Interna tional Reimbursements  
Website: www.cmu.cz 
E-mail: info@cmu.cz. 

 

DANEMARK 

National Agency for Patient Rights and Complaints (Patientombuddet)  
Website: https://www.patientombuddet.dk/Klage- 
_og_sagstyper/International_Sygesikring/Nationalt_kontaktpunkt_for%20_behandling%20_i%20_EU 
_EOES.aspx 
E-mail: pob@patientombuddet.dk 
 
ESTONIE 

Ministry of Social Affairs of Estonia  
Website: http://kontaktpunkt.sm.ee 
Email: kontaktp@sm.ee 
 

FINLANDE 

Kela 
Website: http://www.kela.fi/yhteyspiste 
Email: yhteyspiste@kela.fi 

mailto:patientenmobilitaet@goeg.at
mailto:information@crossborderhealthcare.be
mailto:crossbordercare@nhif.bg
mailto:ncp-croatia@hzzo.hr
mailto:ncpcrossborderhealthcare@moh.gov.cy
mailto:info@cmu.cz
mailto:pob@patientombuddet.dk
mailto:kontaktp@sm.ee
mailto:yhteyspiste@kela.fi
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FRANCE 

Ministère des affaires sociales et de la santé 

Website: http://www.sante.gouv.fr/soins-de-sante-transfrontaliers-point-de-contact-nationalpcn. 
html 

Email : europe-info-patients@sante.gouv.fr 
 
ALLEMAGNE 

Deutsche Verbindungsstelle Krankenversicherung -  Ausland (DVKA 
Website: www.eu-patienten.de 
Email: info@eu-patienten.de 
 

GRECE 

EOPYYΈ National organization for health care services, provision, division of 

international affairs,  

National Contact Points GR Department  
Website: www.eopyy.gov.gr 

Email: ncp_gr@eopyy.gov.gr 

 

HONGRIE 

National Center for Patients' Rights and Documentation  
1. for EU citizens that intend to use Hungarian healthcare 
Website: www.patientsrights.hu, 
Email: contact@patientsrights.hu 
2. for Hungarian citizens seeking healthcare in EU 
Website: www.eubetegjog.hu 
Email: info@eubetegjog.hu 
 
IRELANDE 

Cross- Border Healthcare Directive Department  
Website: http://hse.ie/eng/services/list/1/schemes/cbd/CBD.html 
Email: Crossborderdirective@hse.ie 
 

ITALIE 

Ministry of Health, Directorate - General for health planning  
Website: 
http://www.salute.gov.it/portale/temi/p2_6.jsp?lingua=english&id=3811&area=healthcareUE&menu= 

vuoto 

Email: ncpitaly@sanita.it 

 

LETTONIE 

National Health Service  
Website: www.vmnvd.gov.lv 
Email: nvd@vmnvd.gov.lv 
 
LITUANIE 

State Health Care Accreditation Agency under the Ministry of Health  

Website for NCP where patients could find the information in one place:  
www.lncp.lt 

mailto:europe-info-patients@sante.gouv.fr
mailto:info@eu-patienten.de
mailto:ncp_gr@eopyy.gov.gr
mailto:info@eubetegjog.hu
mailto:Crossborderdirective@hse.ie
mailto:nvd@vmnvd.gov.lv
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Website: http://www.vaspvt.gov.lt/en 
Email: vaspvt@vaspvt.gov.lt 
 

National Health Insurance Fund under the Ministry of Health  
Website: http://ww w.vlk.lt/vlk/en/ 
E-mail: vlk@vlk.lt 
 

LUXEMBOURG 

Ministry of Health  
for EU citizens intending to use Luxemburgish healthcare 
Contact Person: Mike Schwebag 
Email: mike.schwebag@ms.etat.lu 

Ministry of Social Security (Caisse nationale de santé) 
for Luxemburgish insured persons seeking healthcare in the EU 
Website: www.cns.lu 
Email: cns@secu.lu 
 
MALTE 

Ministry for Health  
Email: crossborderhealth@gov.mt 
 

PAYS-BAS 

Health Care Insurance Board (CVZ)  
www.cbhc.nl 
 

POLOGNE 

National Health Fund  
Email: Iwona.Grabowska@nfz.gov.pl 
 

SLOVAQUIE 

Healthcare Surveillance Authority  
Website: www.udzs-sk.sk 
Email: web@udzs-sk.sk 
 
SLOVENIE 
Health Insurance Institute of Slovenia (HIIS) 

Website: http://www.nkt -z.si/wps/portal/nktz/home 
Email: kontakt@nkt-z.si 
 

ESPAGNE 

Ministry of Health, Social Services and Equity  
Website: http://www.msssi.gob.es/pnc/home.htm 
Email: oiac@msssi.es 
 
SUEDE 

Försäkringskassan 
Website: www.forsakringskassan.se 
Email: kundcenter@forsakringskassan.se, huvudkontoret@forsakringskassan.se 

Socialstyrelsen  
Website: www.socialstyrelsen.se 

mailto:vaspvt@vaspvt.gov.lt
mailto:vlk@vlk.lt
mailto:cns@secu.lu
mailto:crossborderhealth@gov.mt
http://www.cbhc.nl/
mailto:Iwona.Grabowska@nfz.gov.pl
mailto:web@udzs-sk.sk
mailto:kontakt@nkt-z.si
mailto:oiac@msssi.es
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Email: info@socialstyrelsen.se 
 

ROYAUME-UNI 

NHS 
Website: www.nhs.uk/nationalcontactpoint 
 
ISLANDE 

Icelandic Health Insurance -  International Department  
Website: http://www.sjukra.is/english 

Email: international@sjukra.is 

 

NORVEGE 

The Norwegian Health Economics Administration  
Website: 
Email: post@helfo.no 
Website: http://www.helfo.no/omhelfo/Sider/about-helfo.aspx#.UxedxSm9Kc0 
 
 

Information non encore disponible pour :  
Portugal and Roumanie 

mailto:info@socialstyrelsen.se
http://www.nhs.uk/nationalcontactpoint
mailto:international@sjukra.is
http://www.helfo.no/omhelfo/Sider/about-helfo.aspx#.UxedxSm9Kc0
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Annexe 3 : Liste des centres nationaux SOLVIT 

 
Country Officials in charge  Adresses Contact  

BELGI QUE Valérie Carlier 

Lore Aerts  
Service Public Fédéral 

Affaires étrangères 15, rue 

des petits Carmes 

BE - 1000 Bruxelles 

 

 

Tel. +32 2 501 30 51 

Fax. +32 2 501 35 94 

solvit@diplobel.fed.be 

 

BULGARI E Vesela Kirova (ɺʝʩʝʣʘ 

ʂʠʨʦʚʘ)  

Valentina Stoyanova 

 

ʙʫʣ. "ɼʦʥʜʫʢʦʚ" 1 

ɸʜʤʠʥʠʩʪʨʘʮʠʷ ʥʘ 

ʄʠʥʠʩʪʝʨʩʢʠʷ ʩʲʚʝʪ ɼʠʨʝʢʮʠʷ 

"ʂʦʦʨʜʠʥʘʮʠʷ ʧʦ ʚʲʧʨʦʩʠʪʝ ʥʘ 

ɽʚʨʦʧʝʡʩʢʠʷ ʩʲʶʟ ʠ 

ʤʝʞʜʫʥʘʨʦʜʥʠʪʝ ʬʠʥʘʥʩʦʚʠ 

ʠʥʩʪʠʪʫʮʠʠ" 

1594 ʉʦʬʠʷ 

ɹʲʣʛʘʨʠʷ 

 

ʊʝʣ.: (+359 2) 940 33 64 

ʌʘʢʩ: (+359 2) 980 77 07 

solvit@government.bg 

 

REPUBLIQUE 

TCHEQUE 

OldŚich Hrachovina  

Patrik ĠmĨd  

Jana Breska 

 

Odbor vnitŚn²ho trhu a 

sluģeb EU 

Ministerstvo prŢmyslu a 

obchodu 

Na Frantiġku 32 

CZ - 11015 Praha 1 

 

Tel. +420 22 422 1701 

Fax. +420 22 485 3079 

solvit@mpo.cz 

 

DANEMARK  Andina Lazdaja  

Camilla Lahrmann 

Jensen  

Karin Kragshave  

Hege Søreng 

 

Danish Business Authority 

(Internal Market Centre) 

Langelinie Allé 17 

DK - 2100 Copenhagen 

 

Tel. +45 3529 1000 (the 

hotline) 

SOLVIT@erst.dk 

 

ALLEMAGNE  Lisa Teichmann Bundesministerium für Wirtschaft 

und Technologie 

Scharnhorststr. 34-37 

DE - 10115 Berlin 

 

Fax. +49 3018 615 5379 

solvit@bmwi.bund.de 

 

ESTONIE Karl Stern 

Tatjana Saarniit 

Majandus- ja 

Kommunikatsiooniministeerium 

Siseturuosakond 

Harju 11 

EE - 15072 Tallinn 

 

 

GRECE Theodore Koutsis ɈˊɞɡɟɔŮɑɞ ɃɘəɞɜɞɛɑŬɠ əŬɘ 

Ƀɘəɞɜɞɛɘəɩɜ 

Kos ȾɞɨŰůɖɠ ŪŮɧŭɤɟɞɠ 

Ɂɑəɖɠ 5-7 

Tel. +302 10 3332462 

Fax. +302 10 3332760 

Theodore.Koutsis@mnec.gr 

 

mailto:solvit@diplobel.fed.be
mailto:solvit@government.bg
mailto:solvit@mpo.cz
mailto:SOLVIT@erst.dk
mailto:solvit@bmwi.bund.de
mailto:Theodore.Koutsis@mnec.gr
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EL - 10180 ȷɗɐɜŬ 

 

ESPAGNE Ana Iglesias  

Ana María Hernández  

Javier Pascual Pontones 

 

SOLVIT - España 

Ministerio de Asuntos Exteriores y 

de Cooperación 

Serrano Galvache 26 

ES - 28033 Madrid 

 

Tel. +34 91 379 9999 

Fax. +34 91 394 8684 

solvit@ue.maec.es 

 

FRANCE Matthieu Laurent Secrétariat Général des Affaires 

européennes 

68 rue de Bellechasse 

F - 75700 Paris 

 

Tel. +33 1 44 87 12 97 

Fax. +33 1 44 87 12 96 

solvit@sgae.gouv.fr 

 

CROATI E Alen Botica Ministarstvo gospodarstva 

Uprava za trgovinu i unutarnje 

trģiġte 

Ulica grada Vukovara 78 

10000 Zagreb 

 

Tel. +385 1 610 9762 

Fax. +385 1 610 9150 

solvit@mingo.hr 

 

IRELAND E Patrick Sinnott Internal Market Unit 

Department of Jobs 

Enterprise and Innovation 

Kildare St, Dublin  

 

 

Tel. +353 1 631 22 96 

solvit@djei.ie 

 

ITALI E Guiseppina Valente      

Francesco Cipri        

Massimo Santorelli 

Presidenza Consiglio Ministri 

Dipartimento Politiche 

Comunitarie 

Piazza Nicosia 20 

IT - 00186 Roma 

 

Tel. +39 06 677 95 844 

Fax. +39 06 677 95 044 

solvit@palazzochigi.it 

 

CHYPRE Maria Haviara Passades  

Artemis Achilleos  

Maria Pieridou  

Christiana Ayiomamitis 

 

ɈˊɞɡɟɔŮɑɞ Ⱥɛˊɞɟɑɞɡ, 

ȸɘɞɛɖɢŬɜɑŬɠ əŬɘ ɇɞɡɟɘůɛɞɨ 

A. ȷɟŬɞɨɕɞɡ 6 

CY - 1421 ȿŮɡəɤůɑŬ 

 

Tel. +35722867207 

Fax +357 22 304 916 

solvit@mcit.gov.cy 

 

LETTONIE  Gundega JaunbǛrziǺa-

Beitika 

 

Ekonomikas ministrija 

IekġǛjǕ tirgus departaments 

ES preļu un pakalpojumu tirgus 

nodaǸa 

Brǭvǭbas 55 

LV - 1519 Rǭga 

 

Tel. +371 6 7013 067 

Fax. +371 7280 882 

solvit@em.gov.lv 

 

mailto:solvit@ue.maec.es
mailto:solvit@sgae.gouv.fr
mailto:solvit@mingo.hr
mailto:solvit@djei.ie
mailto:solvit@palazzochigi.it
mailto:solvit@mcit.gov.cy
mailto:solvit@em.gov.lv
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LIT UANIE  Gabija Balikǟ  

Lina Giedraitienǟ 

 

LR ȉkio ministerija 

Europos Sajungos reikalȎ 

departamentas 

Gedimino pr. 38 

LT - 01104 Vilnius 

 

Tel. +370 70 664 797 

Fax. +370 70 664 762 

solvit@ukmin.lt 

 

LUXEMBOURG  Marie-José Ries Ministère de l'Economie et du 

Commerce extérieur 

19-21, boulevard Royal 

L-2914 Luxembourg 

 

Tel.: +352 478 4172 

Fax: +352 222670/221607 

solvit@eco.etat.lu 

 

 

HONGRIE Balázs Varsányi  

Rita Szolnoki-Nagy 

 

Hungarian SOLVIT Centre 

Külügyminisztérium 

Nagy Imre tér 4. 

HU - 1027 Budapest 

 

Tel. +36 1 458 3532 

Fax. +36 1 458 1055 

solvit@mfa.gov.hu 

 

MALT E Mark XERRI Ministry for Fair Competition 

Commerce Department Lascaris 

MT - Valletta VLT 2000 

 

Tel. +356 25690 329 

Fax. +356 21239 891 

solvit.malta@gov.mt 

 

PAYS-BAS Derk Bonthuis Solvit Centre Nederland 

Ministerie van Economische 

Zaken 

Postbus 20401 

2500 EK Den Haag 

 

Tel. +31 70 379 7708 

solvit@minez.nl 

 

 

AUTRICHE  Sylvia Vana  

Alexandra Gaudmann-Heber  

Christian Müller 

 

Bundesministerium für 

Wissenschaft, Forschung und 

Wirtschaft (BMWFW) 

SOLVIT Center 

Abteilung C1/2 

Stubenring 1 

AT - 1010 Wien 

 

Tel. +43 1 71100-5187 

Fax. +43 1 71100-2207 

solvit@bmwfw.gv.at 

 

POLOGNE Olga Rutkowiak-Krawczyk  

Aleksandra Kozğowska  

Katarzyna Zajkowska  

Katarzyna Novak 

 

Ministerstwo Gospodarki 

Departament Spraw Europejskich 

Plac Trzech Krzyzy 3/5 

PL - 00-507 Warszawa 

 

Tel. +48 22 693 53 60 

Fax. +48 22 693 40 80 

solvit@mg.gov.pl 

 

 

PORTUGAL  Rosarinho MELANCIA   

Mafalda DE SIQUEIRA  

Francisca FONTES 

 

Ministério dos Negócios 

Estrangeiros 

Direção de Serviços dos Assuntos 

Jurídicos 

Rua Cova da Moura, 1 

PT - 1350-115 Lisboa 

Tel. +351 21 393 55 54 

Fax. +351 21 393 57 98 

solvit@dgac.pt 

 

 

mailto:solvit@ukmin.lt
mailto:solvit@eco.etat.lu
mailto:solvit@mfa.gov.hu
mailto:solvit.malta@gov.mt
mailto:solvit@minez.nl
mailto:solvit@bmwfj.gv.at
mailto:solvit@mg.gov.pl
mailto:solvit@dgac.pt
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ROUMANIE  Romulus BENA  

Karina STAN  

Ramona-Maria CIUCŀ 

 

Ministerul Afacerilor Europene 

Guvernul României 

Bvd. Aviatorilor nr. 50A, Sector 1 

Bucureĸti 011854 

 

Tel. +40 21 431 19 15 

Fax. +40 21 431 19 18 

solvit@mae.ro 

 

SLOVENI E Mojca Bester Ministrstvo za gospodarski razvoj 

in tehnologijo 

Direktorat za notranji trg 

Kotnikova 5 

SI - 1000 Ljubljana 

 

Tel. +386 1 400 35 38 

Fax. +386 1 400 32 83 

solvit@gov.si 

 

SLOVAQUIE Zuzana Huttová  

Roman Suchý 

 

Solvit centrum Slovensko 

Odbor aproximácie práva sekcia 

vládnej legislatívy 

Úrad vlády SR 

Nám. slobody 1/29 

813 70 Bratislava 

 

Tel: +421 2 572 95 604  

Fax. +421 2 5441 3909 

solvit@vlada.gov.sk 

FINLAND E Venja Henningsen  

Mikko HOLM 

 

Työ- ja elinkeinoministeriö 

PL 32, 00023 Valtioneuvosto 

Aleksanterinkatu, 36, Helsinki 

 

Tel. + 358 29 506 4928 

Fax. + 358 10 604 8998 

solvit@tem.fi 

 

 

SUEDE Lena Engvers Kommerskollegium 

Box 6803 

SE - 113 86 Stockholm 

 

Tel. +46 8 690 49 37 

Fax. +46 8 690 48 40 

solvit@kommers.se 

 

ROYAUME -UNI Chris Korcz Department for Business, 

Innovation and Skills 

1 Victoria Street 

UK - London SW1H 0ET 

 

Tel. +44 20 7215 2833 

Fax. +44 20 7215 2234 

solvit@bis.gsi.gov.uk 

 

mailto:solvit@mae.ro
mailto:solvit@gov.si
mailto:solvit@vlada.gov.sk
mailto:solvit@tem.fi
mailto:solvit@kommers.se
mailto:solvit@bis.gsi.gov.uk
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Annexe 4 : Liste de vocabulaire franco-anglais, fourni par 
le CHU de Lyon aux personnels du bureau des admissions 
 

VOCABULAIRE ANGLAIS UTILE  

POUR LES BUREAUX DES ADMISSIONS  

Français  Anglais  

Bureau des entrées  Admissions  

Bonjour  Hell, good morning, good aftermoon, good 

evening 

Veuillez vous asseoir s'il vous plaît  Please take a seat  

Comment puis-je vous aider ?  How can I help you ?  

Qui venez-vous voir ?  Who are you here to see ? 

Quelle est la raison de votre visite ?  What's the reason for your visit ? 

Un moment s'il vous plaît  One moment please  

Laissez-moi vérifier  Let me check  

Je dois vous poser quelques questions  I need to ask you a few questions  

Nous devons remplir un formulaire  We need to fill in a form  

Sortie  Discharge  

Caisse  Cash desk/Till 

Chèque international  International cheque  

Carte bancaire  Credit card  

Espèces  In cash  

Un reçu  A receipt  

vous devez payer  You must pay  

La consultation  The appointment/visit  

L'hospitalisation  The hospitalization  

Les examens The exams  

Les radios  The X-rays  

Le téléphone  The phone  

Le forfait hospitalier  The daily hospital charge  

Les tickets repas  The meal tickets  

Les soins  The medical care  

Un RIB Bank details  

Un virement  A transfer  

Comment voulez-vous payer ?  How would you like to pay ?  

Vous pouvez payer par chèque  You can pay by cheque, credit card, in cash 

Pour payer le téléphone vous devez aller à la 

borne  

To pay the phone bill you must go to the 

machine  
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Si vous ne voulez pas passer de coups de 

téléphone, vous n'avez pas besoin de payer  

If you don't want to make any phone calls 

you don't need to pay  

Vous ne payez que si vous voulez téléphoner  You only pay if you want to make a call  

Vous ne serez pas remboursé  You will not get your money back  

Vous deveȊ ǇŀȅŜǊ м лпр ϵ Ҍ му ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ 

d'hospitalisation  

¸ƻǳ Ƴǳǎǘ Ǉŀȅ м лпр ϵ Ҍ му ϵ ǇŜǊ Řŀȅ ŦƻǊ ǘƘŜ 

daily hospital charge 

Avez-ǾƻǳǎΧΦΦΚ 5ƻ ȅƻǳ ƘŀǾŜΧ Κ 

Passeport  Passport  

Papiers d'identité  Identity papers, ID 

Assurance  Insurance  

Assureur  Insurance Company  

±ƻǘǊŜ ƴƻƳ Ŝǎǘ ōƛŜƴΧ Κ  Lǎ ȅƻǳǊ ƴŀƳŜΧΚ  

vǳŜƭ Ŝǎǘ ǾƻǘǊŜΧΦ ²Ƙŀǘ ƛǎ ȅƻǳǊΧΚ 

Prénom Fist name 

Nom de famille  Family name/surname  

Nom de jeune fille  Maiden name  

Date de naissance  Date of birth  

Nationalité  Nationality  

Lieu de naissance  Place of birth  

Situation de famille  Family situation  

Marié  Married  

Veuf/veuve  Widower/widow 

Célibataire  Single 

Divorcé  Divorced  

Vie maritale  Living as husband and wife 

Profession  Occupation  

Sans emploi  Unemployed  

Retraité  Retired  

Attestation  Certificate  

Pouvez-vous nous le faxer ?  Can you send it to us by fax ?  

Prise en charge  Acceptance of responsibility  

Forfait hospitalier  Daily hospital charge  

Consultation externe  Out-patient treatment  

Avis d'admission  Notice of admission  

La sortie  Discharge  

La facture des soins  The bill for medical care  

Pouvez-vous épeler ?  Can you spell that please ?  

Pouvez-vous l'écrire ici  Can  you write it down here ?  

Avez-vous une pièce d'identité ?  Do you have any identity papers ?  

Quel est votre nom de famille ?  What is your surname/ family name ?  
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Quel est votre prénom ? What is your first name ?  

Quelle est votre adresse ?  What is your address ?  

Quel est votre numéro de téléphone ?  What is your phone number ? 

Quelle est votre date de naissance ?  What is your date of birth ?  

Quel est votre lieu de naissance ?  What is your place of birth ?  

Quelle est votre profession ?  What is your job/occupation ?  

Avez-vous une personne à contacter ?  Do you have a contact person/ a person we 

can contact ?  

Quel est votre lien à cette personne ?  Are you related to this person ?  

Quel est son numéro de téléphone ?  What is his/her phone number ?  

Avez-vous une assurance ?  Do you have an insurance ?  

Quel est le nom de votre assurance ?  What is the name of your insurance 

compagny ?  

Avez-vous l'attestation de l'assurance ?  Do you have the certificate from the 

insurance ?  

Avez-vous la prise en charge ?  Do you have the acceptance of responsability 

?  

Pouvez-vous nous la faxer ?  Can you fax it to us ?  

Pouvez-vous répéter s'il vous plaît ?  Can you repeat that, please ?  

Pouvez-vous l'épeler, s'il vous plaît ?  Can you sepll that, please ?  

Pouvez-vous l'écrire s'il vous plaît ?  Can you write that down, please ?  
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Annexe 5: exemples de factures des Centres Hospitaliers 
Universitaires de Vérone et Lyon 
 

CŀŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩAzienda Ospedaliera Universitaria Integrata, Verona : 
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Facture des Hospices Civils de Lyon : 

 






